


L'assemblée générale, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral et sur les comptes de 
l'exercice financier. Elle délibère sur les orientations à venir. Elle pourvoit à la nomination ou au 
renouvellement des membres du bureau.
Elle fixe aussi le montant de la cotisation.
Les décisions de l'assemblée sont prises à la majorité simple des membres présents ou représenté.
Chaque adhérent présent ne peut détenir plus d'un pouvoir supplémentaire.

ARTICLE 10 : Le bureau
L'association est dirigée par un bureau constitué au minimum de 3 membres élus pour une année. Les 
membres sont rééligibles par l'assemblée générale.
En cas de vacance de poste, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif à la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres 
ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Le bureau est constitué à minima de :

- un·e président·e

- un·e secrétaire

- un·e trésorier·ère

ARTICLE 11 : Conseil de gestion
Lors de l’assemblée générale il est constitué un conseil de gestion de 4 à 10 membres qui assure la gestion 
courante de l’association et applique les décisions de l’assemblée générale. Les membres du bureau font 
partie du conseil de gestion.

ARTICLE 12 : Réunions
L'usage d'Internet et de la messagerie électronique devrait minimiser le besoin de réunions et les échanges 
se feront principalement par ce moyen aussi bien entre les membres du bureau qu'avec les adhérents.

ARTICLE 13 : L'assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, par exemple pour modifier les statuts, dissoudre l’association, en cas de conflit ou sur la 
demande du quart des membres, le bureau se charge de convoquer une assemblée générale extraordinaire.
Les conditions de convocations sont identiques à l'assemblée générale ordinaire.
Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres de l’association présents ou représentés.

ARTICLE 14 : Assurance
L’association assurera ses membres participants aux chantiers.

Fait à Forcalquier le 27 septembre 2021

Président·e Trésorier·ère Secrétaire


